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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 266

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

L’époux demandeur qui aura laissé passer le délai de deux mois ci-dessus déterminé, sans appeler l’autre époux devant l’officier de l’état civil,
sera déchu du bénéfice du jugement qu’il avait obtenu, et ne pourra reprendre son action en divorce, sinon pour cause nouvelle; auquel cas il
pourra néanmoins faire valoir les anciennes causes.
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